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La responsable de l’unité police de l’eau

à

Monsieur le Maire de Saint-Avold

36 boulevard de Lorraine

57 500 SAINT-AVOLD

OBJET : Mise en conformité de l’assainissement de la ville de Saint-Avold – Gestion du « temps sec » - 
Site de Dourd’Hal - Porter à connaissance EU – Avis de recevabilité
RÉF. : Dossier CASCADE n° 57-2026-00060
P.J. : le courrier de recevabilité du dossier de porter à connaissance

le dossier de porter à connaissance

Monsieur le Maire,

J’ai  l’honneur de vous informer que le dossier de « porter à connaissance eaux usées » au titre de  
l’article R.214-40 du code de l’environnement déposé par la CASAS concernant le projet de mise en 
conformité de l’assainissement du quartier Dourd’Hal – Gestion du « temps sec » sur votre commune, 
est recevable.

Le projet consiste en la création d’un réseau pseudo-séparatif qui recueillera les eaux usées et une 
partie des eaux pluviales de toiture dans une conduite unique tandis que l’ancien réseau continuera de 
collecter les eaux de ruissellement des bassins versants extérieurs, les eaux de chaussées et les eaux 
claires parasites.

La population du quartier Dourd’Hal représente environ une charge organique de 430 EH, soit 25,8 kg 
DBO5/j et une charge hydraulique en temps sec et nappe haute de 168 m3/j. Le traitement des effluents 
est effectué à la station de traitement des eaux usées de Saint-Avold. Il n’y a pas d’augmentation de la 
charge hydraulique ou organique théorique collectée par le système d’assainissement.

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, je vous serais reconnaissante de bien vouloir 
procéder à l'affichage en mairie pendant la durée d'un mois minimum, du courrier ci-joint adressé à la  
CASAS valant avis de recevabilité. A l'issue de cet affichage, vous voudrez bien dresser procès-verbal de 
cette formalité obligatoire que vous m'adresserez en précisant les périodes d'affichage.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée.

L’adjointe à la responsable de l'unité police de l'eau,

Astride ERMAN
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